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LIMITE DE SALURE DES EAUX (LSE) 

LA MOSSON 
Département de l’HERAULT (34) / Commune de VILLENEUVE-LES-MAGUELONE (34750) 

Texte juridique de référence : Décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 

Limite Observations 

Depuis son embouchure 
dans le Lez jusqu’à la 
maçonnerie qui existe à 200 
mètres environ du fossé de 
séparation de la propriété de 
M. de Paul. 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 

Aspects géographiques : 
Propriété de M. de Paul non localisable sur le Scan Littoral… 
Selon d’autres sources (cf. recherches complémentaires pages 2 à 4), la LSE pourrait 
correspondre au « Port au vin commune de Villeneuve-lès-Maguelonnes, à son 
embouchure dans le Lez ». Port au Vin non mentionné sur le Scan Littoral mais 
probablement situé à proximité de l’embouchure dans le Lez ? 

Positionnement douteux (incertitude < 50 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en rouge sur la capture d’écran) : 
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Recherche(s) complémentaire(s) : 

Source : Un ouvrage de 1835 regroupant les lois, décrets, ordonnances, règlements et avis du Conseil d’Etat. 
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Recherche(s) complémentaire(s) : 

Source : Sandre - 
http://ftp.sandre.eaufrance.fr/public/incoming/AERMC/Metadonnees%20AERMC_Juillet%202012/R107/73.pdf 
 

 
 



 

 

Accord-cadre N°14AC08 relatif à l’étude, la détermination et la production des limites maritimes 
pour la France métropolitaine et les DOM. 

Mise en œuvre Terra Maris / Réseau Allegans  
 

 

 

Recherche(s) complémentaire(s) : 

Document de la Fédération départementale de pêche 34. 
 

 
 

 


